
La SRIAS Normandie vous propose :

Le Passeport Monuments qui donne accès à 
4 monuments au choix, dans toute la France pour

une durée d’utilisation illimitée. 

Le pass est non nominatif (utilisable pour une ou
plusieurs personnes). 

Les visiteurs bénéficiant d’entrée gratuite sont : les jeunes de moins de 26 ans,
les personnes en situation de handicap et un accompagnateur, les

demandeurs d’emploi sur présentation d’un justificatif en cours de validité (de
moins de 6 mois).

Tarif public : 30 €
Reste à charge pour l’agent : 15€
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